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Décret n° 2017-828 du 5 mai 2017 relatif 
à l'accès des sapeurs-pompiers 
volontaires au compte d'engagement 
citoyen du compte personnel d'activité 

 
Les activités de sapeurs-pompiers 
volontaires sont au nombre des activités 
bénévoles ouvrant des droits au titre du 

compte engagement citoyen, intégré au 
compte personnel d'activité. 

Le décret précise les modalités selon 
lesquelles ces droits sont inscrits, en 
particulier la durée minimale 
d'engagement requise. 

Ce texte entre en vigueur au titre des 
activités de sapeur-pompier volontaire 
exercées à compter du 1er janvier 2017. 

  

*** 

 

Arrêté du 2 mai 2017 fixant la limite de 
prise en charge, par le fonds chargé du 
financement des droits liés au compte 
personnel de prévention de la pénibilité, 
des dépenses liées aux frais d'expertise 
exposés par les commissions de recours 
mentionnées à l'article L. 4162-14 du 
code du travail 

La limite des frais d'expertise mentionnée 
à l'article D. 4162-53 du code du travail est 
fixée à 3 % du total des recettes du fonds 
chargé du financement des droits liés au 
compte personnel de prévention de la 
pénibilité. 

 

*** 

 

Ordonnance n° 2017-734 du 4 mai 2017 
portant modification des dispositions 
relatives aux organismes mutualistes 

 

« Pour les dispositifs prévus par l'article 22 
bis de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 
modifiée portant droits et obligations des 
fonctionnaires, par l'article 88-2 de la loi 
n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée 
portant dispositions statutaires relatives à 
la fonction publique territoriale et par 

l'article L. 4123-3 du code de la défense, 
elles peuvent en outre moduler les 
cotisations en fonction de la date 
d'adhésion des agents à ces dispositifs. 
Pour les opérations individuelles et 
collectives à adhésion facultative 
mentionnées au présent alinéa, les 
mutuelles et les unions ne peuvent en 
aucun cas recueillir des informations 
médicales auprès de leurs membres ou 
des personnes souhaitant bénéficier d'une 

Textes officiels  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000034603674&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000034603674&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000034603674&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000034603674&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000034602682&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000034602682&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000034602682&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000034602682&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000034602682&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000034602682&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000034602682&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000034602682&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000034579800&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000034579800&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000034579800&categorieLien=id
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couverture, ni fixer les cotisations en 
fonction de l'état de santé ». 

« Les modifications des montants de 
cotisations ainsi que des prestations sont 

applicables dès qu'elles ont été notifiées 
aux membres participants ou 
honoraires ». 

 

*** 

 

Décret n° 2017-736 du 3 mai 2017 relatif 
aux règles d'identification, d'affiliation et 
de rattachement des bénéficiaires des 
prestations de sécurité sociale et portant 
modifications de diverses dispositions 
relatives à l'assurance maladie 

 

Ce décret a pour objet de préciser 
certaines règles relatives à l'identification 
des assurés sociaux, à leur affiliation aux 
régimes de sécurité sociale obligatoires 
ainsi qu'à leur rattachement aux 
organismes chargés d'assurer la prise en 
charge de leurs frais de santé en cas de 
maladie ou de maternité.  

Il tire également les conséquences de la 
mise en place de la protection maladie 

universelle, s'agissant notamment du 
recouvrement de la cotisation due par les 
personnes, autres que pensionnées ou 
allocataires de l'assurance chômage, 
n'ayant pas ou ayant peu de revenus 
d'activité.  

Il complète les règles relatives aux 
« contrats responsables » afin d'y intégrer 
les nouveaux dispositifs de pratique 
tarifaire maîtrisée prévus par la 
convention médicale conclue en 2016.  

Enfin, il procède à une prorogation de 
trois mois des mandats en cours au sein 
des conseils d'administration des caisses 
du régime général.. 

 

*** 

 

Décret n° 2017-928 du 6 mai 2017 relatif 
à la mise en œuvre du compte personnel 
d'activité dans la fonction publique et à la 
formation professionnelle tout au long de 
la vie 

Ce décret, entrant en vigueur le 11 mai 
2017, précise les modalités d'application 
de la mise en œuvre du compte personnel 
d'activité et de formation au sein de la 
fonction publique, notamment les 
modalités d'utilisation du compte. 

 

*** 

 

Décret n° 2017-901 du 9 mai 2017 portant 
statut particulier du cadre d'emplois des 
assistants territoriaux socio-éducatifs 

 

le cadre d'emplois d'assistants territoriaux 
socio-éducatifs relève, à compter du 1er 
février 2018, de la catégorie A. Le décret 

précise la nouvelle structure de carrière de 
ces personnels sociaux. Le cadre d'emplois 
est structuré en deux grades, le premier 
grade étant, lors de la constitution initiale, 
structuré en deux classes. Le décret fixe 
les modalités de reclassement des agents, 
au 1er février 2018, dans le nouveau cadre 
d'emplois de catégorie A. 

https://www.legifrance.gouv.fr/eli/decret/2017/5/3/AFSS1708109D/jo/texte
https://www.legifrance.gouv.fr/eli/decret/2017/5/3/AFSS1708109D/jo/texte
https://www.legifrance.gouv.fr/eli/decret/2017/5/3/AFSS1708109D/jo/texte
https://www.legifrance.gouv.fr/eli/decret/2017/5/3/AFSS1708109D/jo/texte
https://www.legifrance.gouv.fr/eli/decret/2017/5/3/AFSS1708109D/jo/texte
https://www.legifrance.gouv.fr/eli/decret/2017/5/3/AFSS1708109D/jo/texte
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000034640143&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000034640143&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000034640143&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000034640143&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000034640143&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000034637329&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000034637329&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000034637329&dateTexte=&categorieLien=id


 

 

CDG INFO  

4 

Enfin, à compter du 1er janvier 2020, il est 
procédé à la fusion des deux classes du 
premier grade du cadre d'emplois des 
assistants territoriaux socio-éducatifs, 

pour parvenir à la structure de carrière 
définitive du cadre d'emplois de catégorie 
A.. 

 

*** 

 

 

Décret n° 2017-902 du 9 mai 2017 portant 
statut particulier du cadre d'emplois des 
éducateurs territoriaux de jeunes enfants 

 

le cadre d'emplois des éducateurs 
territoriaux de jeunes enfants relève, à 
compter du 1er février 2018, de la 
catégorie A. Le décret précise la nouvelle 
structure de carrière de ces personnels 
sociaux : le cadre d'emplois est structuré 
en deux grades, le premier grade étant, 
lors de la constitution initiale, structuré en 

deux classes. Le décret fixe les modalités 
de reclassement des agents, au 1er février 
2018, dans les nouveaux cadres d'emplois 
de catégorie A. 

Enfin, à compter du 1er janvier 2020, il est 
procédé à la fusion des deux classes du 
premier grade du cadre d'emplois des 
éducateurs territoriaux de jeunes enfants, 
pour parvenir à la structure de carrière 
définitive du cadre d'emplois de catégorie 
A.. 

 

*** 

 

 

Décret n° 2017-903 du 9 mai 2017 
modifiant le décret n° 2013-489 du 10 
juin 2013 portant statut particulier du 
cadre d'emplois des conseillers 
territoriaux socio-éducatifs 

 

le texte crée la nouvelle structure de 
carrière des conseillers socio-éducatifs de 
la fonction publique territoriale afin de 
reconnaître les nouvelles missions 
identifiées lors des états généraux du 
travail social et afin de prendre en compte 
le passage en catégorie A des assistants 
socio-éducatifs et des éducateurs de 
jeunes enfants. 

Un concours d'accès interne au cadre 
d'emplois des conseillers socio-éducatifs 
est ouvert aux personnes justifiant de six 
ans au moins de services publics en qualité 

d'assistants socio-éducatifs, d'éducateurs 
de jeunes enfants, d'assistants de service 
social, de conseillers en économie sociale 
et familiale et d'éducateurs techniques et 
spécialisés. 

Le cadre d'emplois est dorénavant 
structuré en trois grades. Un premier 
grade d'avancement (conseillers 
supérieurs socio-éducatifs) correspond à 
l'exercice de fonctions d'encadrement et 
un deuxième grade d'avancement 
(conseiller hors classe socio-éducatif) est 
créé pour les agents qui exercent des 
missions à haut niveau de responsabilité 
dans le domaine de l'action sociale. 

Les dispositions du chapitre I et de l'article 
12 du décret entrent en vigueur le 1er 
février 2018 ; les dispositions du chapitre II 
entrent en vigueur le 1er janvier 2020. 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000034637417&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000034637417&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000034637417&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000034637501&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000034637501&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000034637501&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000034637501&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000034637501&dateTexte=&categorieLien=id
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*** 

 

 

Décret n° 2017-904 du 9 mai 2017 portant 
échelonnement indiciaire applicable aux 
assistants territoriaux socio-éducatifs 

 

Ce texte fixe le nouvel échelonnement 
indiciaire applicable au cadre d'emplois de 

catégorie A des assistants territoriaux 
socio-éducatifs. Les dispositions du décret 
entrent en vigueur le 1er février 2018, avec 
un rééchelonnement qui entrera en 
vigueur le 1er janvier 2020, à la date de la 
fusion des deux classes du premier grade. 

 

*** 

 

 

Décret n° 2017-905 du 9 mai 2017 portant 
échelonnement indiciaire applicable aux 
éducateurs territoriaux de jeunes enfants 

 

Ce texte fixe les échelons des agents 
relevant du nouveau cadre d'emplois 
sociaux de catégorie A. 

Les dispositions du décret entrent en 
vigueur le 1er février 2018, avec un ré 
échelonnement qui entrera en vigueur le 
1er janvier 2020, à la date de la fusion des 
deux classes du premier grade. 

 

*** 

 

 

Décret n° 2017-906 du 9 mai 2017 
modifiant l'échelonnement indiciaire 
applicable aux conseillers territoriaux 
socio-éducatifs et aux puéricultrices 
territoriales 

 

Ce texte fixe les échelons des agents 
relevant des cadres d'emplois des 
conseillers territoriaux socio-éducatifs. Un 
premier grade d'avancement (conseillers 
supérieurs socio-éducatifs) correspond à 
l'exercice de fonctions d'encadrement et 
un deuxième grade d'avancement est créé 

pour ceux qui exercent des missions à 
haut niveau de responsabilité dans le 
domaine de l'action sociale. 

Par ailleurs, il rectifie une erreur commise 
dans une ligne du tableau portant 
échelonnement indiciaire applicable au 
grade de puéricultrice territoriale hors 
classe.  

Les dispositions du décret entrent en 
vigueur le 1er février 2018, avec un ré 
échelonnement indiciaire qui entrera en 
vigueur le 1er janvier 2020 . 

 

*** 

  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000034637538&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000034637538&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000034637538&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000034637559&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000034637559&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000034637559&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000034637581&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000034637581&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000034637581&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000034637581&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000034637581&dateTexte=&categorieLien=id
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Maladie de service – Agent Public 
atteint de troubles dépressifs après 
avoir fait l'objet d'une sanction 
disciplinaire - Imputabilité de la 
maladie au service - Non en 
l'espèce. 

 

CAA de BORDEAUX, 2ème chambre 
(formation à 3), 07/02/2017, 15BX02739, 
15BX02740, Inédit au recueil Lebon 

 

L'agent d'un EHPAD avait fait l'objet de la 
sanction disciplinaire de rétrogradation 
pour des propos de sa part à connotation 
raciste à l'encontre de trois de ses 
collègues. Le recours de l'intéressé dirigé 
contre cette sanction avait été rejeté par 
un jugement définitif, le tribunal 
administratif ayant notamment relevé 
l'absence de caractère disproportionné de 
la sanction. L'agent n'ayant pas 
antérieurement souffert de tels troubles, 
les experts et la commission de réforme 
appelés à se prononcer dans le cadre de la 
reconnaissance de l'imputabilité au service 
des congés de maladie de l'intéressé, ont 
estimé que la procédure disciplinaire et la 

sanction avaient été un facteur 
déterminant dans la décompensation 
dépressive. Pour autant, en l'absence de 
tout élément permettant d'estimer que les 
faits à l'origine de la sanction auraient été 
favorisés par les conditions d'exercice des 
fonctions de l'intéressé, ou que la 
procédure disciplinaire et la sanction 
auraient été injustifiées ou encore que 
cette procédure disciplinaire se serait 
déroulée dans des conditions anormales, 
et en l'absence d'élément révélant, de la 
part de l'employeur, une volonté délibérée 
de porter atteinte à ses droits, à sa dignité, 
ou d'altérer sa santé, la cour a estimé que 
la maladie ne pouvait pas être imputée « à 
un fait ou à des circonstances particulières 
de service » (selon les termes de la 
décision CE 22 septembre 2014 M. D=== n° 
366628 publié au Recueil Lebon). Alors 
surtout que la plainte de l'agent pour 
harcèlement moral avait été classée sans 
suite, la cour a regardé la maladie comme 
n'étant pas imputable au service et a donc 
jugé que l'EHPAD avait pu légalement 
refuser la prise en charge des congés de 
maladie de l'agent au titre d'une maladie 
professionnelle. 

 

*** 

  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000034017831&fastReqId=112384710&fastPos=1
https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000034017831&fastReqId=112384710&fastPos=1
https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000034017831&fastReqId=112384710&fastPos=1
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Annuaire des services 

 

STANDARD / BOURSE DE L'EMPLOI 

DE 8H00 à 12H15 ET DE 13H15 à 17H00* 

Téléphone : 02 41 24 18 80 

Courriel : bourse.emploi@cdg49.fr  

SERVICE PAYE 

DE 8H00 à 12H30 ET DE 12H45 à 17H00* 

Téléphone : 

 02 41 24 18 83 

 02 41 24 18 89 

 02 41 24 18 92 

 02 41 24 18 97 

 02 41 24 18 84 

Courriel : paye@cdg49.fr  

SERVICE GESTION DES CARRIERES 

DE 8H00 à 12H30 ET DE 12H45 à 17H00* 

Téléphone : 

 02 41 24 18 82  

 02 41 24 18 88 

 02 41 24 18 98 

Courriel : carrieres@cdg49.fr  

SERVICE CONCOURS / ARTICLE 25 

DE 8H00 à 12H30 ET DE 13H00 à 17H00* 

Téléphone :  

 02 41 24 18 90 (concours) 

 02 72 47 02 25 (article 25) 

Courriel : 

 concours@cdg49.fr  

 article25@cdg49.fr  

 

SERVICE HANDICAP / INSTANCES MEDICALES 

DE 8H30 à 12H30 ET DE 13H00 à 17H00* 

Téléphone : 

 02 72 47 02 20 Handicap 

 02 72 47 02 21 Com. Réforme (non affiliées) 

 02 72 47 02 22 Com. Médical (non affiliées) 

 02 72 47 02 23 Com. Médical (affiliées) 

 02 72 47 02 24 Com. Réforme (affiliées) 

Courriel : 

 formation.handicap@cdg49.fr  

 instances.medicales@cdg49.fr  

SERVICE HYGIENE ET SECURITE /  
COMITE TECHNIQUE 

DE 8H00 à 12H15 ET DE 13H15 à 17H00* 

Téléphone : 

 02 41 24 18 95 

 02 41 24 18 93 

Courriel : 

 hygiene.securite@cdg49.fr  

 comite.technique@cdg49.fr  

SERVICE DOCUMENTATION 

DE 8H00 à 12H30 ET DE 14H00 à 17H00* 

Téléphone : 02 41 24 18 87 

Courriel : documentation@cdg49.fr  

 

* 16H00 le vendredi 

mailto:bourse.emploi@cdg49.fr
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